Québec

M.R.C. de Bellechasse

Paroisse de La Durantaye

Règlement no. 2009-247
règlement décrétant une dépense de 889,148$ et un emprunt de 759,148$ pour l’exécution de travaux de transformation et d’adaptation de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye située au 515, rue du Piedmont
Attendu que la subvention du ministère des Affaires municipales, des régions et de l’occupation du territoire accordée dans le cadre du sous-volet 2.1 du programme d’infrastructures Québec-Municipalités est de 538,416$ s’appliquant à un coût maximal admissible de 807,584$, laquelle a été confirmé le 2 avril 2009 ;
ATTENDU que la subvention est versée sur une période de dix (10) ans ;

Attendu qu’une campagne de financement a été réalisée afin d’amasser 33.33% des coûts du projet, soit 350,732$ ;
Attendu qu’il a présentement dans le compte de la municipalité un montant de 130,000$ amassé par la campagne de financement ;
Attendu que la différence du montant qui n’est pas dans le compte de la municipalité dans le cadre de la campagne de financement doit être empruntée en attente de recevoir ces montants, lesquels correspondent à un montant de 220,732$ ;

ATTENDU qu'il est nécessaire d'emprunter le montant de la subvention et les montants non reçus de la campagne de financement, soit un montant de 759,148$ ;
ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 4 mai 2009 ;
Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;
En conséquence,

Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

Que le Conseil de la Paroisse de La Durantaye décrète ce qui suit :

ARTICLE 1.

Le préambule fait partie intégrante du règlement.

ARTICLE 2.
Le conseil est autorisé à  SEQ CHAPTER \h \r 1exécuter ou à faire exécuter des travaux de transformation et d’adaptation de l’église Saint-Gabriel de La Durantaye, située au 515, rue du Piedmont, comprenant la rénovation, l’aménagement, la mise aux normes d’infrastructures locales essentielles au maintien et développement de la vie communautaire, culturelle et récréative, et la transformation de l’édifice existant en créant des espaces multifonctionnels,  SEQ CHAPTER \h \r 1dont le montant total est estimé à 889,148$ incluant les frais incidents, tel qu’il appert à l’estimation détaillée préparée par Gilles Duchesneau architecte, en date du 9 mars 2009, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A ».
ARTICLE 3.
Afin de financer en entier les sommes prévues à la subvention du ministère des Affaires municipales, des régions et de l’occupation du territoire dans le cadre du sous-volet 2.1 du programme d’infrastructures Québec-Municipalités, le conseil est autorisé à dépenser la somme de 538,416$.  Pour se procurer cette somme, la municipalité est autorisée à emprunter jusqu'à concurrence de ladite somme pour une période de dix (10) ans.

ARTICLE 4.
La municipalité pourvoira, durant le terme de l'emprunt, aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles, en appropriant chaque année la subvention du ministère des Affaires municipales, des régions et de l’occupation du territoire, conformément à la convention intervenue entre le ministère des Affaires municipales, des régions et de l’occupation du territoire et la Paroisse de La Durantaye, le 2 juillet 2009, jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante comme annexe « B ».

ARTICLE 5.
Afin de financer en entier les sommes prévues à la campagne de financement, le conseil est autorisé à dépenser la somme de 350,732$.  Pour se procurer cette somme, la municipalité est autorisée à emprunter un montant de 220,732$ pour une période de cinq (5) ans et approprie du fonds général un montant de 130,000$ correspondant au montant déjà reçu de la campagne de financement.
ARTICLE 6.

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.
ARTICLE 7.

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

ARTICLE 8.
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années.  Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement.
ARTICLE 9.
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
ADOPTÉ À LA DURANTAYE,
Le 6 juillet 2009.

AVIS DE MOTION,

Le 4 mai 2009.
publication,

Le 18 août 2009.
___________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

___________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière
